
Guide pas à pas
Déclaration des distances

Portail SAAQclic Entreprises

Ce document s’adresse aux entreprises qui transportent des 
marchandises ou des personnes à l’extérieur du Québec avec un 
véhicule lourd.
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Déclaration des distances (IRP)

Cliquez sur Véhicules, puis 
sur Déclaration des 
distances (IRP). 
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La période de déclaration 
des distances est affichée. 

Déclaration des distances (IRP)

Notez que la mention Non disponible en 
ligne signifie qu’aucune déclaration n’a 
été enregistrée au cours de la période de 
déclaration indiquée ou que celle-ci est 
terminée.

2025-09-08-au 2025-12-31 inclusivement

Pour déclarer des distances, assurez-
vous de repérer le bon numéro de parc 
et cliquez sur Déclarer des distances.
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Déclaration des distances (IRP)

Les déclarations de distances 
des années précédentes 
s’affichent dans le bas de la 
page. 
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Vous devez confirmer que vos véhicules ont 
circulé sur au moins un territoire membre de 
l’entente IRP. Cliquez sur Oui, puis sur Passer 
à l’étape suivante.

Si vous n’avez pas circulé sur un tel territoire 
l’année précédente, cliquez sur Non. 

Déclaration des distances (IRP)

Si vous répondez Non, 
consultez la section 
appropriée du présent 
document, plus loin.
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Après avoir sélectionné l’onglet Canada ou États-Unis, saisissez les 
distances parcourues sur tous les territoires des Administrations 
énumérées. 

Laissez le champ libre si vous n'avez parcouru aucun kilomètre sur 
le territoire d'une de ces Administrations.

Les territoires pour lesquels une distance est déclarée doivent être 
limitrophes (voisins). Il est important d’inscrire le nombre exact de 
kilomètres parcourus et non un nombre approximatif. Assurez-
vous de sélectionner Québec pour indiquer le point de départ. 

Déclaration des distances (IRP)

Une carte de l’Amérique du Nord est 
disponible dans le bas.

Cliquez sur Passer à 
l’étape suivante.
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Déclaration des distances (IRP)

Vérifiez l’exactitude des 
renseignements indiqués.
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Déclaration des distances (IRP)

Les distances s’affichent 
dans le bas de la page.

Cliquez sur Envoyer la 
déclaration.
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Une page de confirmation 
s’affiche.

Déclaration des distances (IRP)

Cliquez sur Déclaration des 
distances (IRP), dans le 
menu de gauche, pour faire 
d’autres déclarations.
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Les déclarations déjà effectuées 
pour la période de déclaration en 
cours s’affichent ici. 

Cliquez sur Consulter la déclaration 
pour y accéder. 

Déclaration des distances (IRP)

Pour toute correction, veuillez contacter l’équipe du 
Service aux entreprises. 
Région de Québec : 418 528-3550
Ailleurs (Québec, Canada, États-Unis) : 1 855 660-7227
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Un résumé de la 
déclaration s’affiche. 

Déclaration des distances (IRP)
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Déclaration des distances (IRP)

Si vous n’avez pas circulé sur un 
territoire membre de l’entente IRP au 
cours de l’année précédente, cliquez sur 
Non, puis sur Passer à l’étape suivante.
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Un rappel s’affiche quant 
aux frais qui seront 
calculés selon le cas. 

Déclaration des distances (IRP)

Cliquez sur Passer à 
l’étape suivante.
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Déclaration des distances (IRP)

Un résumé s’affiche. 
Vérifiez l’exactitude des 
renseignements indiqués.

Cliquez sur Envoyer la 
déclaration. 
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Déclaration des distances (IRP)

Une confirmation s’affiche.

Cliquez sur Déclaration des 
distances (IRP), dans le 
menu de gauche, pour faire 
d’autres déclarations.
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Les déclarations déjà effectuées 
pour la période de déclaration en 
cours s’affichent ici. 

Cliquez sur Consulter la 
déclaration pour y accéder. 

Déclaration des distances (IRP)

Pour toute correction, veuillez contacter l’équipe du 
soutien aux entreprises. 
Région de Québec : 418-528-3550
Ailleurs (Québec, Canada, États-Unis) : 1 855 660-7227
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Déclaration des distances (IRP)

Un résumé de la 
déclaration s’affiche. 
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